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cette disposition, l'expéditeur «l'un paquet apposait, sur sa suscription,

une tête de facture ou une carte ou adresse '.mprimée, ainsi que l'au-
torise le S 6 de la circulaire n° 78 insérée au même bulletin, cette

marque contenant des indications souvent plus apparentes que celles
fournies par l'adresse elle-même, était confondue avec cette dernière,
de telle sorte que le paquet était parfois renvoyé au lieu d'expédition,
pris pour le lieu de destination.

S 3. Cette confusion regrettable pourrait être assurément prévenue
la plupart du temps, si lès agents des bureaux de transit apportaient
plus de soin à l'éviter. Des recommandations pressantes leur sont ici
adressées à cet égard. Mais, afin de mieux prévenir toute confusion
semblable, il est en même temps recommandéaux agents des bureaux
d'expédition de veiller à ce que les têtes de facture et les cartes ou
adresses imprimées, que les expéditeurs placeront sur les paquets
d'échantillons pour se conformer à la décision du 4 mars ,

soient tou-
jours disposées de manière à ne pas être confondues avec l'adresse
des paquets, et de telle sorte que cette adresse occupe toujours sur le
paquet la place la plus saillante et attire tout d'abord l'attention des
agents manipulateurs.

S 4. Lorsqu'un paquet d'échantillons affranchi au moyen de
timbres-postes et trouvé à la boîte sera revêtu d'une marque impri-
mée du fabricant ou du marchand expéditeur pouvant faire confusion

avec l'adresse du destinataire, et que, par suite de l'heure avancée

ou de tout autre empêchement, la rectification nécessaire ne pourra
être demandée à l'envoyeur, le directeur du bureau expéditeur fera
précéder le nom du fabricant ou du marchand expéditeur des mots :
Envoi de..,. qu'il écrira en caractères très-gros et très-lisibles sur la
marque imprimée.

CHARGEMENTS. SUPPRESSION DES FORMULES AFFECTÉES À LEUR TRANS-

MISSION OU DESTINÉES À EN ACCUSER RÉCEPTION, DANS LES RELATIONS

DE CORRESPONDANCE ORDINAIRE OU EXCEPTIONNELLE ENTRE LES BU-

REAUX SÉDENTAIRES ET LES BUREAUX DE DISTRIBUTION, ET REMPLACE-

MENT DE CES FORMULES PAR LES FORMULES N" a Us ET 2 ter APPRO-,
PRIÉES À. UN USAGE PLUS GÉNÉRAL.

S 5. L'Administration a reconnu que la multiplicité des formules
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de modèles différents employées les unes pour la transmission, les

autres pour l'accusé de réception des chargements de bureau séden-
taire à bureau sédentaire et de ces mêmes bureaux aux bureaux de
distribution et, réciproquement, des bureaux de distribution aux bu-

reaux sédentaires, était aujourd'hui sans utilité réelle, et qu'au con-
traire l'emploi, pour un même objet, de formules aussi diverses
compliquait le service et entraînait le trésor dans des frais d'impres-
sion onéreux.

S 6. Le conseil d'administration a pris, en conséquence, à la date
du i" avril courant, la décision suivante :

«9

i° Les formules portant les n" 5y5, 575 bis, 576, 576 lis\ £89,
58g lis, 5go et 5go bis, employées par les bureaux sédentaires dans
leurs relations de correspondance ordinaire ou exceptionnelle avec
les bureaux de distribution pour la transmission et l'accusé de récep-
tion des chargements, et, réciproquement,par les bureaux de distri-
bution dans leurs relations avec les bureaux sédentaires,conformé-

ment aux dispositions des articles ^3 et 477 de l'Instruction géné-
rale, sont supprimées;

a* L'usage des formules n" a bis et 2 1er, employées pour la trans-
mission et l'accusé de réception des chargements de bureau séden-
taire à bureau sédentaire, sera étendu au service des distributions;

3° Les formules n°* 2 bis et 2 ter seront réduites du format in-

quarto au format in-octavo et modifiées pour être mises en rapport
avec l'extensiondonnée à leur destination.

S 7. Le nouveau modèle de la formule ri" 2 bis et celui de la for-
mule n* 2 ter sont donnés ci-après,pour le recto et pour le verso,aux
pages 187 à 190 du présent bulletin.

Chacune de ces formules est divisée en quatre tableaux don*
l'usage est suffisamment indiqué par les annotations qui les suivent.

Le tableau n° 2 ne doit jamais être rempli que par les directeurs

ayant à faire des envois de timbres-postes aux distributions placées

sous leur juridiction, ou par les distributions ayant à accuser récep-
tion d'envois de celte nature aux bureauxdont elles relèvent.

S 8. 11 demeure entendu que les formules supprimées par la déci-
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sion précitée continueront à être employées par les agents jusqu'à ce
qu'elles soiententièrement épuisées,et que c?est alors seulement qu'ils
feront usage des formules du nouveau modèle.

VALEURS COTÉES.— REGLES À SUIVRE POUR LES OBJETS D'UNE VALEUR
INFÉRIEURE À 3o FRANCS OU SUPERIEURE A 1,000 FRANCS.

S 9. Des doutes se sont élevés dans l'esprit de quelques agents sur
l'înferprétatiqii qu'il convenait de dpimer, au premier alinéa de
l'article 34o de l'Instruction générale ainsi conçu: «L'eslimation
«d'une valeur cotée ne peut pas être fixée au-dessous de 3o francs,

« m' s'élever au-dessus de i,poo francs».

Ils opt pepsé que des termes qui procèdent il fallait inférer que
tout objet d'une valeur inférieure à 3o franps pu supérieure à
1,000 francs ne pouvait être admis au chargement comme valeur
cotée.

G? n'est pas aiijsi que doit être entendul'article 3Aq de rinstruçf.ipn
générale.

S 10. La disposition de cet article ci:dessus reproduite, disposition
empruntée aux anciens règlements, n'a d'autre objet, d'Une part,
que de fixer un minimum de perception en ce qui concerne les
valeurs cotées, afin d'assurer au trésor, pour la circulation de ces
valeurs par la poste, un droit suffisamment rémunérateur, et, d'autre
part, que d'établir une limite à la responsabilité pécuniaire de l-'Àdmi-

nistratiop en cas de perte.

S 11. Ainsi, la taxe apercevoir pour une valeurcotée ne doit jamais
être inférieure au droit de a p.' o/o sur une valeur de 3o francs,
c'est-à-dire à 6o centimes, non compris les 35 centimes dus pour le
timbre delà reconnaissance, et l'Administrationne doit jamais non
plus être engagée pour une somme supérieure à 1,000 francs.

S 12. Il suit de ce qui précède que, lorsqu'il est présenté à un bu-
reau de poste, pour êire soumis" à la formalité du chargement de
valeur cotée, un objet d'une valeur inférieure à 3o francs, l'estimation
da la valeur de cet objet n'en doit pas moins être portée k 6a francs,
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et qu!ai| contraire, lorsque l'objet; présenté a une, valeur supérieure
à 1,000 francs, le prix de cet objet ne doit pas être évalué à plus de
1,000 francs.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES X L'EXPEDITION DES DEPECHES. — RELEVÉS

ANNUELS DES ERREURS DE COMPTE, DE TAXE ET DE TRI.

S 13. Le pFêSSBf bullçtiii icoptierjt ci-après
; pages i8q à 186, la

statistiquegénérale pour 1867 des erreurs commises, en ce qui con-
cerné les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches, dans le
service des bureaux sédentaires des départements*et le service des
bureaux ambulants.

$ 14. Comme l'année dernière (2! volume du Bulletin mensuel,

pages 189 à 192), cetle statistique a été divisée en trois tableaux.

Le i*? ie compose des erreurs de compte, détaxe et de tri commises

par les bureaux sédentaires des départements.

Le 2* donne le relevé des erreurs de tri commises par les bureaux
ambulants.

Le 3? récapituleJe nombre des fausses directions ppmmises §n 185g

et 18S7 dans les, deux services.

A ces trois tableaux, il en à été ajouté un quatrième qui fournit la
comparaison des résultats constatés dans les deux services, également

en 1856 et 1867, pour les fausses directions.

§ 15. Suivant la règle adoptée, par l'Adinjnistration,les déparfe-

menls ont été classés dans l'prdre de. mérjj£, c'est:à-dire dans } qrdrg
des meilleurs résuljafs obtenus; gi) Jê=te qn,J é|*| placés ceux dan? les-
quels a été commis le moins d'erreurs ; aux derniers rangs, ceux dans
lesquels il en a été commis le plus.

$ 16. Il a été procédé de même pour le seryicç des bureaux ambu-
la,nts. Les trois circonscriptions dpnt se compose ce service onj été
cjass^gs pans |*prjt|rve, qup leur gjJHÎÇn^ la rjgularifé c^mp^ratîyirnep^
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a été établi entre les différentes lignes dont se compose une même
circonscription.

S 17. Ces tableaux présentent un intérêt de plus que ceuxde 1856 ;
ils indiquent, pour chaque département et pour chaque ligne de
bureaux ambulants, les augmentations ou les diminutions d'erreurs
de la dernière année sur l'année précédente. Ils font ressortir un fait
saillant, c'est que le service a perdu dans les bureaux sédentaires,
tandis qu'il n'a cessé de gagner dans les bureaux ambulants.

En i856, le nombre des fausses directions commises par les bu-
reaux ambulants s'élevait en moyenne, par 1,000 objets manipulés,
à 1,07; il est tombé pour 1867 à 0,69, soit o,38 de diminution.

Pour les bureaux sédentaires, le nombre des fausses directions
n'était en t856 que de 0,76; il s'est élevé en 1857 à o,84i soit 0,08
d'augmentation.

Ainsi, le service départemental qui avait en i856, sur, le service
ambulant, pour ce qui concerne la régularité du tri, une supériorité
marquée qui se traduisait par l'écart qui existe entre les chiffres de
1,07 et 0,76 représentantla moyenne des fausses directions commises

par 1,000 objets manipulés, soit o,31 à l'avantage du service dépar-
temental, se trouve aujourd'huidans une situation d'inférioritérepré-
sentée par l'écart qui existe entre les chiffres de o,84 et 0,69, soit
o,i5 àson désavantage (voirie 4* tableau de la statistique,page186).

.

Grâce à l'amélioration introduite dans le travail des bureaux ambu-
lants, la bonne direction des correspondances a pu, en résumé, être
maintenue en 1857 dans la voie du progrès. Cette amélioration s'est
traduite par une diminution d'erreurs de 0,19 par 1,000 objets
manipulés, la moyenne générale de ces erreurs étant tombée de 0,93
à 0,74 (voir le 3* tableau de la statistique, page i85).

Ce qui précède fait ressortir un fait digne de remarque et aujour-
d'hui bien constaté, c'est que la célérité imprimée par les bureaux
ambulants à la transmission des correspondances n'est nullement
inconciliable, comme beaucoup de personnes d'ailleurs fort éclairées
l'avaient pensé d'abord, avec la régularité de cette transmission, et
que, bien au contraire, c'est aux bureaux ambulants que l'Adminis-
tration est redevable aujourd'hui des progrès réalisés sur ce point
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comme sur l'autre. Ces résultats sont trop importants pour n'être pas
signalés à l'attention de tous les agents, qui pourront apprécier ainsi
les avantages dus à l'institution du nouveau service dont l'organisation
est à peineterminée. ;

S 18. L'Administration aurait voulu pouvoir étendre dès ce mo-
ment aux autres erreurs se rapportant aux travaux préparatoires à
l'expédition des dépêches, c'est-à-dire aux erreurs de compte et de
taxe, le rapprochement intéressant qu'elle a établi en ce qui concerne
les fausses directions, entre le service des bureaux ambulants et le
service des bureaux sédentaires. Mais le jour n'est pas encore venu
pour les bureaux ambulants d'entrer en lice sur ce point. Ils s'atta-
chent en ce moment à perfectionner les autres parties de leurs opéra-
tions

,
et le concours ajourné à cet égard entre eux et les bureaux

sédentaires pourra avoir lieu, si l'attente de l'Administration n'est

pas trompée, à pareille époque de l'année prochaine pour l'année
courante.

S 19. Le premier tableau de statistique qui donne le relevé des

erreurs des trois catégories commises en 1857 par les bureaux séden-
taires (voir ci-après, pages 180 à i83.) doit être, de la part des agents
départementauxet surtout de celle des inspecteurs,l'objetd'une étude
spéciale.

Si l'on compare ce tableau à celui de même nature qui a été' donné
l'année dernière à pareille époque, pour leserreurscommisesen 1856
(voir pages 189 et 190 du 2* volume du Bulletin mensuel), on réson-
nait que bien peu de déparlements ont conservé, dans le classement

par ordre de mérite, le rang qui leur avait été primitivement
assigné.

Ainsi, le département du Cher qui occupait le premier rang dans
la statistique de i856 n'a plus obtenu que le 53* dans la statistique
de 1857; le Vaucluse qui occupait le 2e n'a plus obtenu que le 22*;
la Mosellequi occupait le 5' n'a plus obtenu que le 60*; l'Allier qui
occupait le 6' a été relégué au 75*.

Dans un sens opposé, le déparlement de la Seine (Paris excepté)
qui n'occupait en i856 que le 9" rang est monté en 1857 au 1"; les
Ardennes qui n'occupaientque le 12* rang ont monté au 2*; l'Ariége
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m\ *}'9SÇupai| fim h »$' «3$ mpnté «H 3f J te Meus©qui était reléguég
gu §o? s'esj élevée au 5*.

Le département de Ja Sommequi occupait en i856 }e 3" jang s'esj
maintenuen 1857 au 4°.

Les observations qui précèdent s'appliquentaux déparlementsqui
qpt occupé en i856 ou qui occupenten 1887 les premiers nangs.Bes
observations exactementsemblables peuvent être faites pour ceux qui
ont occupé ou qui occupent les derniers rangs.

Le déparlement d'Indre-et-Loire auquel avait été assigné en 1856
le 5i* rang est tombé en 1857 au 86" et dernier; la Vendée est
tombée du 78I au 84*; la tienne du 38" au 8a°.

Au contraire,, lé département de l'Indre s^est relevé du 85" au 67?;
la Lpirè-Ihférieure du 84° rang au 4o"; la Gprrèze du 83? au 63';
les Pyrénées-Orientales du 82* au 6a*.

Les départements dé Seiné-et-Oise et du Rhône sont restés à peir—
près stationnaires; du 80° rang le département de Seine-etOise est
descendu au 83'; du 86" et dernier rang, le département du Rhône
est monté au 85*

$ 20. Ces fluctuations sont dues à deux causes.

L|p,pemjère,. c'es| qug les, bureaux de certains ^épprtemenls pnf
mieux travaillé en 1857 qu'en i856 et que les bureaux de certains

£ii[pes départements pnjS, au contraire, moins bien travaillé en 18^7
qu'en 18^6, ainsique |'éjablit le, tableau tjpnnp ci-après>, pages ISQ

La seconde consiste en ce que le chiffre de la manipulation fourni

en 1856 par un grand nombre de départements avait été exagéré,

ce qui avait eu pour résultat d'affaiblir la moyenne des errgurs
commises dans ces départements et, par suitç, de leur faire damner,

au détriment des autres, un rang qui n^ leur apparienajj; pas. Le
soin que l'Administration a pris défaire çonlrôlej- tpul.es Igs déclara-
tions relatives à la manipulation s'est ainsi trouvé complètementjus-;

tifié; il a permis de fournir pour 1867 une statistique où le rang à
assignerà chaque département, en rajspn du plus o.u moins de régu-
larité de ses opérations, a été fixé avec une rigoureuse e> impartiale
exBçtitudjSi
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S 21. Il continuera à en être ainsi à l'avertir cl il ne pourra glu»
dès lors subsister qu'une seule cause dfi;fiucfuation dans le plasse-

ment par ordre de mérite des bureaux qu'établissent les inspecteurs

pour ce qui concerne spécialement leur circonscription, et dans celui
du classement général des départements qu'établit en dernier lieu
l'Administraiion.Le rang qu'obtiendra chaque bureau commechaque
département résultera entièrement désormajs du travail plus pu
moins bon des agents.

S 22. Les préposés chargés des fiuivaux préparatpjres | l'gxpé^Jfe

tion des dépêches sont donc plus que jamais intéressés à ne rien né-
gliger pour améliorer leurs opération^ et leur faire atteindre le plus
haut degré de perfectionpossible. Afin de les éclairer sur leur situation
respective relativement au classement et stimuler une émulation qui

ne peut avoir que dé bons résultats, les inspecteurs continueront à
leur commuq|qii,er les tableaux qu'ils adressent à l'Administration.
En prenant connaissance d,e ces tableaux, les préposés ne perdront

pas de vue qu'ils sont toujours consultés pour l'avancement.

S 23. Le rang qu'occupe un déparlement dans le classement géné-
ral peut assurément donner, sjnpp d'une manière absolue, an moins

en grande partie, la mesure de l'action que le chef de service dépar-
temental exerce dans son ressort. Suivant que l'ascendant du chef de
service se fait plus ou moins sentir, que sa surveillance est plus ou
moins active, son intervention plus ou moins persuasive ou plus ou
moins fgr.me, les résultats spnt pljjs, pu moips satisfaisant^. }1 est dPnR

également du plus grand intérêt
;
pqijr un chef 4e sgryice départe-

mental qjie Ja comparaison que 1'Adminjstralion établit enfpe leg ré-
sultas pbtenns dftns gon départpmgntet les résultats pblSBUS, 4?RS Jes

autres,ne lui soit pas défavorable.Aussi, l'Administratipncpmpte-t-elle

que l'utile émulation qu'elle cherche à répandre dans tous les rangs de

ses préposés ne s'arrêjera pas aux directeurs et aux siniples agents,
mais qu'elle s'étendra aux chefs de service départementaux.Les ins-

pecteurs qui ont obtenu un bon rang daps le classement général pour,
leur circonscription voudront l'y maintenir; ceux qui, moins habiles

ou moins heureux,ont vu reléguer leur département dansles derniers
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rangs, auront à coeur dele relever de cet état d'infériorité dontils doi-
vent les premiers se sentirblessés.

.
ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION

GÉNÉRALE ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du S 3 de la circulaire n° 5a du Bulletin mensuel
n' 21 : SS 3 et i de la circul. n' 80. — Bull, n' 32.

En marge des articles 478 et 477 de l'Instruction générale :
SS 5 à 8 delà circul n' 80.— Bull. n° 32.

.

En marge de l'article 34o de l'Instructiongénérale : SS 9 à 12 de
la circul. n' 80. — Bail n' 32.

Le Conseillerd'État

Directear général des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N* 81.

i" DIVISION. — 4" BUREAU. — SECTION DES FRANCHISES ET CONTRE-SEINGS.

CONCESSION DE FRANCHISES. — MARÉCHAUX DE FRANCE COMMANDANTS

SUPÉRIEURS DES DIVISIONS MILITAIRES DU NORD, DE 1,'EST, DU SUD-

EST, DU SUD-OUEST ET DE L'OUEST. PROCUREURS GÉNÉRAUX ET
PRÉFETS DES DÉPARTEMENTS. SUPERIEUR GENERAL DE LA CONGRÉ-

GATION DES PETITS FRÈRES DE MARIE.

S 1". Les agents trouveront ci-après, page 198, un tableau formant
13e supplément au Manuel des franchises, et contenant l'indication
desconcessionsde franchises attribuées, en vertu de décisions de M. le
ministre des finances, aux fonctionnaires et personnes susdésignés.

Ils voudront bien transcrire ces nouvelles franchises sur les exem-
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plaîresdu Manuel existant entre leurs mains, eten assurer l'exécution,
chacun en ce qui le concerne.

S 2. La circonscription des maréchaux de France commandants
supérieurs des divisions militaires est indiquée sur un état imprimé
à part et joint au présent Bulletin mensuel; il prendra place, à titre
d'appendice n" 2 à l'étal n° 8, à la page 4o5 du Manuel, à laquelle
il devra être annexé.

AFFICHES DE COULEUR RELATIVES AUX ADJUDICATIONS DE TRAVAUX COM-

MUNAUX. TRANSMISSION DE CES AFFICÉES ENTRE FONCTIONNAIRES

A TITRE DE COMMUNICATIONS PE SERVICE. ARRÊTES PRÉFECTO-

RAUX.

S 3. Les affiches de couleur destinées à donner de la publicitéaux
adjudications de travauxcommunauxont été expressémentexclues du
privilège de l'immunité de taxe par les décisions ministérielles rela-
tées à la page xvm du Manuel des franchises, et mentionnées dans
la circulaire de M. le ministre de l'intérieur aux préfets des départe-

ments, du 11 avril i856 (Bulletin mensuel n° 23, page 298). Cepen-
dant, comme quelques doutes paraissaient subsister encore1

à cet
égard, dans certains esprits, M. le ministre de l'intérieur et de la
sûreté générale, sur la demande de M. le ministre des finances, a
adressé aux préfets, le 19 mars dernier, une nouvelle circulaire dont
le texte est reproduit plus loin, page 197, et qui tend à concilier les
intérêts du trésor,et ceux des communes. Cette circulaire a dû être
portée à la connaissance des sous-préfets et des maires par la voie

-

du Recueil des actes administratifs. Les agents des postes, de leur
côté, ne négligeront aucune occasion d'en rappeler les dispositions

aux fonctionnaires de leur résidence, afin de prévenir l'application
qui devrait dorénavant être faite, sans hésitation, des articles 4 de
l'ordonnance du 17 novembre i844 et 6 du décret du a4 août i848,

aux envois de l'espèce effectués sans contre-seing.

S 4. 11 doit être bien entendu que les prohibitions qui frappent les

affiches de couleur ne s'appliquent pas aux transmissions qui en sont
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faite* «/titré ffifictioMtiaires1,' dirtis un intérêtd'ordre ou de cdtivénàncè

hiérarchique. Cette observation ne concéfh'ë' pkH fcétilè'mehtles5 SfficHës

relatives aux entreprises communales adressées par les maires des
communes intêrMêSs &h j^fëtet êl àiix sous-p'ré'feïs4 date le' départe-
îflèit-j et fëcipfbquëmërîï; mais elle s'étend encore aux affiches et
pro^ram^ês' AME rlésigriSS à la page xvrif dti Mafmél des frâhcrîii&S,

lars'cju'3 ces pièces' empruntent à là Qualité dès foriction'haifëls expédi-

teur et destinataire, à leurs rapports officiels, le caractère évident
de la correspondance de service. Ainsi : les tarifs et marches des trains
des chemins de fer échangés entre les ingénieurs en chef des ponts

et chaussées, chargés du contrôlé, et lès commissaires de surveillance
âamin'isirâfivë; les programmés relatifs aux courses de chevaux circu-
lant entre lès agents de l'administration dès Haras ; lés mêmes pro-
grammes et tous autres annonçant des fêles locales, feires, concours,
souscriptions, et qui doiventêtre portés à la connaissance ou recevoir
î'approbation de l'àvitonté départementale'. Dans ces diffcrënlà cas,
\êè Sfficliés So'fié envoyées Où isolément, oii ëri Un nombre trèsrres-
trëiht d'ëiÊm'(jlà'ires, et sont gëriéràlemëntaccompagnées d'iïiïé lettre
q^il expliqMië l'objet administratif de là tràn'smissiofJ.

S 5. Il convient d'ajouter ici,' pour p'révënif le retour de méprises
regrettables qui ont eu lieu l'annéedernière, notamment à l'occasion,
de courses de chevaux ; qu'il importé de ne pas confondre lés arrêtés
préfectoraux rentrant dans la catégorie des publications officielles spé-
cifiées au paragraphe 4 de l'article 8 de l'ordonnance du 17 no-
vembre f844, avec les affiches ou programmes imprimésdans un but
de' publicité i pour le cbmpte et aux frais de particuliers ou d'associa-
tions Spéciales. Une règle simple et infaillible permettra d'éviter toute
erreur : c'est de rechercher si, suivant les indications catégoriques
du paragraphe 4 dé l'article 8 précité, les publications sont faites
âir'éclèhtent par le Gouvernement ou par ses agents en son nom. Dans
lécâte dé l'affirmative,'la franchise, sans un contre-seing régulier, est
âë droit; dans le cas négatif,

1 et alors même que le visa du préfet et
l'approbation ministérielle se trouveraient sur l'affiche, les objets

sont passibles de la ta*e postale, laquelle doit être prélevée sur les
fonds affectés aux frais d'impression.
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EXPOSITIONS AGRICOLES, INDUSTRIELLES ET ARTISTIQUES.

S 6. Des expositions agricoles, industrielles et artistiques, organi-
sées par des commissions particulières, doivent avoir lieu, celle
année, dans plusieurs Villes de France. Bien que-ces sociétés agissent

avec l'autorisation et les encouragementsdu Gouvernement,,et, sous
certains rapports, avec le concours des autorités locales, elles ne
peuvent êlre admises, Cependant, à jouir ni directement, ni indirec-

tement, pour leur correspondance, de la franchise qui est réservée à

la correspondance des fonctionnaires publics exclusivement relative

au servicede l'Etat. Les décisions mentionnées à la page xvm du Ma-

nuel sont de tout point applicables à ces expositions. L'Administra-
tion se voit dans l'obligation de rappeler ces principes, attendu que
déjà des circulaires en grand nombre, émanées des membres des
commissions et adressées à des industriels, artistes et agriculteurs
des divers départements compris dans la circonscription des exposi-
tions régionales, cnt été irrégulièrement expédiées sous le contre-
seing administratif, et ont donné lieu à des saisies, en exécution de
l'article 6 du décret du 24 août i848. Ces irrégularités n'ont été;

sans aucun doute, que le résultat d'un malentendu; mais elles sont
de nature à porter préjudice aux droits légitimes du trésor, et à co'm:
promettre les intérêts mêmes des expositions. A l'effet d'en empêcher
îà t-eprddiictidn, les inspecteurs deé départementsappelés à concourir
à ceà expositions sont invités à lés signaler immédiatement à l'auto-
rité préfectorale, éii rappelant lés1 disposition^ formelles1 des àrti-
ëlès i et 2 dé l'ordonnancédû {'•} novembre ï844. Quant aux direc-
teurs et distributeurs des postes, lëiir devoir, âù point d'expédition,
est dé hë pas Sdnnér cours en franchisé1 a ces envols, dont le port
iiicombë aux commissions, et, dans les bureaux intermédiaires ou
de destination, de les soumettre à là taxé, par application clé l'article 4
de l'ôtdbnhàncë précitée.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL

DES FRANCHISES.

Page xvni, en regard du paragraphe relatif aux affiches flë cbu-
leur : $S 3 à 6 de la circulaire n' 81. — Bull. n° 32.
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Page 5i5, entre les nM ao et ai : Maréchaux de France comman-
dants supérieurs des divisions militaires.

Page 5i6, entre les n"' a4 et a5, même annotation.

Le Conseiller d'État

Directeur aénéral des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N° 82.

a" DIVISION. — 4* BUREAU. — MATÉRIEL.

HABILLEMENT ET ÉQUIPEMENT DES FACTEURS DANS LES DÉPARTEMENTS.

SI". L'Administration, depuis plusieurs années, s'est occupée des

moyens d'amener l'uniformité dans la tenue des facteurs de ville,
locaux et ruraux. Divers systèmes ont élé successivement examinés

et repoussés comme onéreux aux intéressés, ou présentant des diffi-

cultés d'exécution.

S 2. M. Vautier, adjudicataire de la fourniture d'habillement des
divers sous-agents des postes à Paris, ayant récemment proposé de

se charger de la fourniture des effets d'habillement et d'équipement
à l'usage des facteurs de ville, locaux et ruraux,à des conditions qui,

au double point de vue de la modération des prix et des garanties
offertes pour la bonne exécution, ont paru de nature à concilier tous
les intérêts, l'Administrationy a donné son assentiment et croit de-
voir les porter à la connaissance des agents de tout grade dans les
déparlements afin de faciliter aux facteurs les moyens de se procurer
les effets dont ils doivent se pourvoir, aux termes des règlements.

S 3. M. Vautier s'engage à fournir les effets dont il s'agit aux con-
ditions ci-après :

i° Blouse en toile bleue, collet écarlale. 5' 90°
Pantalon, toile bleue. 3 5o
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Ceinture, en cuir noirciré. i' 90"
Casquelle, liséré écarlale. 5 a5
Pantalon, drap gris fort 12 80
Manteau, drap bleu a5 00
Habit, drap bleu 3i 5o
Pantalon, drap gris (service de Paris) 17 5o
Drap gris, le mètre i3 2 5
Drap bleu, le mètre i3 5o

20 Les draps employés par M. Vautier seront soumis à l'examen
d'une commission désignée par l'Administration ; ceux admis porte-
ront l'estampille A. P.

3° Les demandesdevront être adressées directementpar les facteurs
à M. Vaulier, après qu'elles auront été revêtues du visa du direcieur.
Ce visa est seulement une garantie morale, mais qui n'en doit pas
moins être sérieuse, en ce sens que les directeurs doivent veiller à
l'exécution des engagements de leurs subordonnés vis-à-vis d'un
fournisseur agréé par l'Administration.

4" Les facteurs de ville auront à payer immédiatementaprès la ré-
ception des objets, toute facture qui ne dépassera pas 25 francs; les
facteurs locaux et ruraux toute facture qui né dépasserapas 15 francs ;
l'excédant de ces deux sommes qui ne devra pas s'élever, dans les
deux commandes, à plus de 5o francs pour les premiers sous-agents,
et de 35 francs pour les seconds, sera payé de mois en mois par
5 francs, toujours en mandats d'articles renfermés dans des lettres à
l'adresse de M. Vaulier.

5* Tous les objets parviendrontfranco par l'intermédiairede l'Ad-
ministration,excepté la casquelle qui, étant d'un volume trop embar-
rassant pour le transport, sera expédiée aux frais de M. Vautier.
L'Administration verrait avec plaisir qu'un des gardiens de bureau
du chef-lieu consentît à prêter son concours à l'entrepreneur pour la
réception et l'expédition des casquettes;

6* 11 est réservé aux facteurs le dioit de renvoyer les effets dont
la confection laisserait à désirer; ceux dont le drap ne porteraitpas la
marque A. P. ne doivent pas être acceptés;

7* Lorsque des objetsdevantcomposer l'uniformedes facteurs leur
manqueront, les directeurs mettront ces derniers en demeure de se

N* 32. 14
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les procurer et de remplacer ces objets usés; en cas de refus, ils en
référeront à leur inspecteur qui statuera;

8" Si les facteurs apportent de la ncg'igence à se libérer du prix
des fournitures reçues, les directeurs devront, au besoin, retenir sur
le traitement des sous-agents les sommes à envoyer, mais à la condi-
tion expresse de leur remettre immédiatement la déclaration du ver-
sement couslalaut l'envoi au fournisseur de la somme retenue.

S 4. L'Administration espère, par les mesures prises, arriver à
l'uniformité de tenue de ses sous-agents, le plus promplement et au
meilleur marché possible. Elle n'entend pas, d'ailleurs, imposer aux
facteurs l'obligation de se pourvoir chez M. Vaulier, mais ceux qui
s'adresseraient à d'autres devraient, au préalable, faire admettre les
effets par les directeurs qui s'assureront s'ils sont d'uniforme régle-
mentaire.

S 5. L'Administration, en raison des garanties et des facilités
offertes par M. Vautier, se monLreradésormais plus exigeante à l'égard
de la tenue des facteurs dans les départements. Les inspecteurs de-
vront, eu conséquence, signaler les sous-agenls qui se montreraient
récalcitrants, et provoquer les mesures de sévérité qu'ils jugeront
nécessaires.

S 6. Les directeurs donneront connaissance des dispositions de la
présente circulaire aux facteurs.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 186 : circul n° 82. — Bull. n° 32.

En marge de l'article 196 : circul n° 82. — Bull.n" 32.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

INCONVENIENTS DE L'EMPLOI DE LA CIRE POUR CACHETER

LES LETTRES PASSANT SOUS LES TROPIQUES.

1" DIVISION.

2' >nBj*a.

Correspon-
dance

étrangère.

L Administration a déjà eu occasion de recommander au public de
se servir exclusivement de pains à cacheter pour 1* fermeture de»
lettres adressées dans les régions intertropicales ou devant traverser
ces régions, attendu les inconvénients qui résultent de l'emploi de la
cire, dont la fusion, inévitable dans les pays chauds, fait adhérer les
lettres entre elles et les endommage.

Le bureau de poste de San-Franeisco a fait connaître, qu'à la date
du 17 février i858, il se trouvait détenteur d'un grand nombre de
lettres qui n'avaient pu êlre délivrées pour ce motif, et a demandé que
l'allenlion des correspondants français fut appelée sur les inconvé-
nients de l'emploi de la cire pour tacheter les lettres qui, comme
celles à destination de la Californie, traversent 1 isthme de Panama.

L'Administration ne peul que renouveler à ses agents l'invitation
qu'elle leur a déjà faite par la circulaire du 22 décembre i843,
n" 228, d'employer, dans leurs rapports avec le commerce et le pu-
blic, tous les moyens de persuasion pour faire prévaloir l'emploi des
pains à cacheter, en faisant ressortir les inconvénientsde l'emploi dé
la cire appliquée aux correspondances destinées aux pays d'outre-
mer.

Les directeurs des postes sont autorisés à engager les éditeurs de
journaux qui accueillent leurs communications

,
à insérer dans leurs

feuilles un avis à ce sujet.

14.
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i» DIVISION.
Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre-mer.

S* IOBEAT:.

Correspondance
étrangère.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaît** la
data réelle du départ des bâtiments «n partance pour les colonies et autres pays d*outre*mer;
mais elle ne saurait affirmer cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exacte-
ment aux jours indiquée.— Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau
aux éditeurs de journaux qui seraient disposés | reproduire dans leurs feuille» les rensei-
gnements y contenus, comme étant de nature à intéresser le. public*

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6* COLONNE.

St. signifie Steamer ou
Bâtiment a vapeur.

V. signifie Bâtiment à
voiles.

G. signifie Commerce.

N0' BA'IKS PUHTS «OMS lU'i'UfiB T0Jj_ CAPJTAIABS,
J*or- DESTITUTIONS»

des de \
.

des armateurs
dre. départs. départ. des balimeiiti. bâlimnt' MAM' eu agents.12 3 4 5 6 7 8

S I*r. — Bâtiments partant desports de France pour les coloniesfrançaises (A).

X Guadeloupe 11" mai Le Havre.. Duvivier V. G. 250 Camus.
S Guadeloupe 16 mai Le Havre.. Jacques V. C, 250 Chevet.
3 Guadeloupe 28 mat..... Le Havre.. Etoile-du-Nord.... V. G. 400 Gauchart.
4 Martinique....... i mai Le Havre.. Daasas V. G. 200 Mori.n,
5 Martinique 10 mai,..,. Le Havre. . Maréchal-Harrîspe. V. G. 300 Dogucrrc*
6 Martinique 18 mai Le Havre,, Porana V. G. 250 Saillard.
7 Martinique. 30 mai..... Le Havre.. Clémentine V. C. 353 Bos.

8 Héuuion(La) 10 mai Le Havre.. Ahiab V. C. 600 Robiqaet.
0 Kéuuion (La)..... 30 mai Le Havre.. Indien - V. G. 600 Godou.

10 Sénégal L*r mai Le Havre. Bavadère V. G* 220 Déjardin.

S 2. — Bâtimentspartant desports de France pour les pays étrangers d'outre>mer (B),

11 Babia 15 mai Le Havre.. Atua V. G. 160 Moutier.
12 Battis. 25 mai Le Havre.. Pcrnambuco V- C* 250 Eguidaxu.
13 Buenos-Ayres..... 20 mai Le Havre,, Marguerite. ...... V. G. 400 Perquier.
14 Havane (La). 1" mai Le Havre.. Don-Juan. V. C. 450 Galhit.
15 Havane (La) lMjuîn Le Havre.. Mutmiria-Cor V. C. 360 Détaille.
10 Linca .... 30 avril.... Le Havre.. Pisco V. G. 550 Garay.
17 Lima, . . • . 10 mai..... Le Havre.. Minerve V. C. 300 Ëxmelin.

(A) Les habitantsde la France peuvent expédierpur cette vole des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature. L'ftflranchissoineut est facultatifpour les lettres i il se compose du droit lixe d'un décime pour
port de voie de mer,et de la taxe territoriale applicableeu cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant eu France de bureau à bureau. L«a imprimés doivent être aiVrauchis jusqu'au port d'embarque-
ment désigné dans la 4* colonne, à r*ison de 4 cent, pur 40 gram<t.es ou fraction de 40 grammes.

(b) Les habitantsde la France peuvent expédierparcelle voie des lettres ordinaires, des échantillonsde
marchandiseset des imprimés de tonte nature. Ces objets doivent être allranclns jusqu'au pari de débar-
quement désigné dans la 2e colonne. La taxe d'afiranchisseiucnt pour chaque lettre est de C0 cent, par
7 grammes 1/2. Ld taxe d'affranchissement pourchaque échantillon est de 00 cent, par 22 grammes 1/2
ou lraction d» 22 grammes1/2. Latue d'affranchissementpour les imprimésest de S cent, par40 grammes
eu fraction de 40 gramuMi* I
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N°* DATES fORTS KOMS NATURE T0__ CAPITAINES.
d'or*' DESTINATIONS. des de i... dea armateur.
.Ira. départs. départ,

.

dw hatiments. nilim.i »*«B. 0B agenlSi
1 S 3 4 S 0 7 8

18 Lima 30 mai Le Havre.. Mansart V. C. 600 Gravereau.
19 Maragnan 14 mai Le Havre.. Carthagène. V. C. 200 Mfllei.
13 Moutevidoe 20 mai Le Havre.. Marguerite V. C 400 Perquier.
20 Nouvelle Orléans..

. l"mai..... Le Havre.. Nouvelle-Orléans.
.

V. C. 800 Ricb.
21 Nouvelle-Orléans... 8 mai Le Havre.. Régulaton V. G. 820 Newcorob.

22 Nouvelle-Orléans... 25 mai Le Havre». Nuremberg....... V. G. 900 Schneideau.
23 New-York........ 1er mai Le Havre.. Colombus V. C. 700 Hupper.
24 New-Vork 8 mai Le Havre.. William-Nelson.... V. C. 800 Nelson.

25 New-Vork 24 mai Le Havre.. Bavaria V. C. 900 Bailey.

26 Le Para 14 mai Le Havre. Cartiiagène V. C. 200 Mellet.

27 Pernambouc 8 mai Le Havre.. Maragnan V. C. 190 Helia.
28 Pernambouc 20 mai Le Havre.. Fernand V. C. 250 Machet.

29 Pernambouc 25 mai..... Le Havre.. Carmen V. C. 220 Fontaine.
30 Port-au-Prince.... 15 mai Le Havre.. Père-Rio V. C. 190 Aube.

31 Rio-Janeiro I" mai Le Havre.. Victoria V. G. 550 Meunier.

32 Rio-Janeiro. 16 mai Le Havre.. Paulista V. G. 600 Galengo.

33 Rio-Janeiro L" juin Le Havre.. Frauce-et-Chili V. C. 56» Tallibart.
34 Sainte-Marthe 5 mai Le Havre.. Ernest-Blanche.... V. C. 230 Rieslo.

35 Saint-Thoinas 15 mai LeHavre.. Saint-Louis V. C. 250 Bengy.

36 Valparaiso 5 mai Le Havre.. Sphère V. C. 480 Hervé.

37 Valparaiso 10 mai Le Havre.. Chili V. C. 600 Dupuy.

38 Valparaiso 25 mai LeHuvre.. Montevideo V. G. 550 Beauchand.

39 Vera-Crui 25 mai Le Havre.. Maria V. C. 360 Maujean.

40 Trinidad 15 mai Le Havre.. Aima V. C. 260 Petit.

S 3. Bâtimentspartant des ports de la Grande-Bretagne pour les colonies et autres pays
d'outre-mer (c).

41 Adélaïde 2 mai Londres... Himalaya V. C. 546 Alexandre.

42 Auklani 1" mai Londres... Lord-Ashley St. C. 560 King.

43 Melbourne 5 mai Liverpool.. Donald-M'Key. ... V. C. 2,594 Manille.

44 Melbourne 6 mai Plyinoutll . Orwell V. C. 1,220 Maurice.

45 Sydney l"mai Londres. .. Sneody V. C. 1,031 Nightingale.

46 Wellington 1" mai Londres... Lord-Vorsley St. C. 550 Brown.

(c) Les habitantsde la France peuvent expédier par c.tte voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. Cef» objets doivent être aflranrhia jusqu'au port de débarquement désignédans la 2" çolooiie;
ils doivent,en outre, porter snr l'adresse les mots: Voie d AmjlcUm; BjiinunU da commence, et méius, s'il
est possible, le nom du port anglais d'embarquement. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est ds
80 cent, par 7 grammes 1/2 ou fraction de 7 grammes 1/2. La taxe d'allianchissement pour les im-
primés est de 12 centimes par 40 grammes on fraction de 40 grammes.
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1" DIVISION.STATISTIQUEGÉNÉRALE,POOR 1867, DES ERREURSCOMMISESEN CE

| QÇ« CONCERNELES TRAVAUXPREPARATOIRESÀ L'EXPEDITIONSES DIPlCHW
3*mnùuv. DANSLE SERVICEDESBUREAUXSEDENTAIRESDES | DEPARTEMENTSET LE SERVICEDESBUREAUXAMBOLAHTS.
Inspection " i T „,TTet ]" TA | BLEAU.SiïS!^

Relevédes erreurscommisespar i hs bureauxsédentairesdesdépartements.

TRAVAUXPRÉPARATOIRES I
MOYENNE

TOTAt ÏOTAt
«IGMSTA. DIMHO-

£2 t£ » * Eïl TIOW Tins
a S * L'EXPEDITIOXDES DÉjÈcnss. 1 DES EBR*T/HS des des
« • o • m déserteur, deserreurs«£ âS * --—« .....i^^s-a^_, ^^ __^__—-_____;_^_ m ^ ^_ moyennes. moyennesaS „» DEPARTEMENTS. i . — . —_ | - - . — - p„ por OBSERVAT,0jjS1^ S* N°ml>«> N™°">

F.nMM
:| pour pour pour ,

dM départe- départe-
O88™™™**8'|"SS de dépêches d'objet, H"»- Moins- Bons- **'""• !| le, colonne, la la «°'<»>«« bonnes ^ J

g S „ j...
. ,, direc- ]l 5et6 colonne 7 colonne 8 9, 10 et 11 9, 10 et11 ™ ' meDt*

K "J"*1""" "»an,puîes trouvés. trouvé,. trouvés. ! par 100 par 1,000 par1,000 185„ l856, *» 1857 en 1857
par an. pr an. tions. ;| dépèches. objets. objets. l '" l '' sur 1856. «or 1866.

1 2. ,..,..' 3 4 5 0 78 9 10 11 12 13 14 15 16 17

1 9 Sein, ( Parisexcepté).. 53,290 77,319 22 23 22 22 i 0.08 0.29 0.2» 0.66 0. 82 . 0.16
. Jn *'«»"«> 179,580 3,616,200 337 103 633 1,017 i 0.24 0.18 0.28 0.70 0.88 . 0. ÎS
3 10 Ariege „ 78,523 881,497 77 21 241 373 '> 0. 12 0.27 0.42 0.81 0.85 . 0.04* A So«">'e......... 180,000 2,120,-!97 235 85 449 1,169 ! 0.18 0.21 0.55 0.94 0.61 0.33
5 30 Meuse,..., 81,156 802,304 106 26 281 308 0- 1« 0.33 0.46 0.95 1.25 » 0. 30
n

'i ?"»-Rh.n...,., 118,602 1,196,555 176 20 366 586 0.16 0.31 0.49 0.96 0.62 0.34 . •'" '

o
Ji Men"he'"-'. 91,980 792,192 97 36 196 453 0.14 0.25 0.57 0.96 0.79 0,17 »° fi Nord.......... 244,868 2,532,861 410 111 719 1,234 0.21 0.28 0.49 0.98 1.26 . 0.28,2 II *™ecI'9 8S>447 62'i,638 66 29 229 332 0.10 0.36 0.53 0. i>9 0. 94 0. 05 »]° ?f 2,,c"""'r 128,926 557,315 63 19 111 426 î 0. 06 0. 19 0. 77 1. 02 1. 27 . 0. 25îi Jr Haut-Rhin 220,120 1,834,250 342 78 558 1,011 <jh 0.19 0.30 0.55 1. 04 0.87 0. 17 »1? 3Ê W»y«mm..., 48,760 639,748 7» 18 148 405 W 0.19 0.23 0.63 1.05 1.42 , 0.37

,7 s
'Wel-Garo*ne 111,600 883,800 127 54 400 415 1 0. 10 0. 45 0. 47 1. 08 1. 83 » 0. 75}i £ i™"""---- 158.140 790,608 111 52 356 023 $ 0. 10 0. 19 0. 79 1. 08 0. 93 0. 15 .î? ,1 D.roPe""" 90.850 535,075 73 26 179 346 II 0.10 0. ,33 0.05 1.08 1.34 -0.2616 49 Aisne , 250,070 1,692,649 272 74 409 1,181;, Il 0.14 0.27 0.70 1.11 1.46 , 0.35M f, „";\"" 117,806 892,125 94 52 384 506 §' ' 0.12 0.43 0.57 1.12 1.0s 0.08 »i, Haute-Saône 89,060 594,241 64 22 320 303 i 0.09 0.53 0.51 1.13 0. 92 0. 21 .19 24 Morne ,. 94,008 1,860,991 245 92 444 1,020 0.36 0.24 0.54 1.14 1.11 0, 03 .20 54 Lot-et-Garonne 209,887 1,559,821 176 66 637 1068 0.12 0.34 0.69 1.15 1.51 » 0.36

o
B,aM«-l>y"în<»=» 138,970 2,142,548 266 108 804 1160 < 0.27 0.37 0.54 1.18 1.08 0.10 »À yi0,u<;lu»B 6k,9Ht 711,520 106 29 304 412 1 0.20 0.42 0.58 1.20 0.59 0. 61 »23 f' Hérault..... 194,132 3,149,722 501 133 1,353 1,457 1 0.32 0.43 0.46 1.21 1. 65 . 0.4424 41 Ille-et-Vilaino..; 178,290 2,10s,605 304 87 593 1548 I 0.22 0.28 0.73 1.23 1.37 , 0.14'£ î Aude..,. 133,160 1,595,272 200 77 591 l!o5B 1 0. 21 0. 37 0. 66 1. 24 1. 39 ,, 0. 1526 29 Hautos-Alpes..., 41,879 818.227 112 37 314 425 I 0. 35 0. 38 0. 52 1. 25 1. 23 0. 02 «ri SreM5° 107,280 433,192 61 14 164 354 i 0.07 0.38 0.81 1.26 0.75 0. 51 ,8 ??
„ ,' • 153,300 2,164,673 386 110 964 1141 i 0.32 0.45 0.8(3 1.29 1.62 » 0.3329 53 Pas-dc-Galais, 110,592 1,234,012 246 68 371 886 S 0.28 0.30 0.72 1.30 1.50 « 0.2030 42 Orne.... ...... 199,168 1,014,445 159 58 358 880 I 0.10 0.35 0.87 1.32 1.39 » 0.07

31 66 Puy-de-Dome 226,727 1,889,922 246 131 836 1371 I 0.16 0.44 0.73 1.33 1.65 . 0.32
32 39 Corse 71,175 707,851 44 23 377 511 I, 0.09 0.53 0.72 1.34 1.36 . 0. 02
33 18 Vo.ges 176,945 1,269,053 184 52 545 1023 0.13 0.43 0.80 1.36 1.00 0.36 .34 34 Doubs 89,993 1.365,805 220 70 478 954 0.32 0.35 0.70 1.37 1.28 0.09 .35 56 Ssrthe.,.., 100,403 1,011,665 172 57 369 787 0.23 0.36 0. 78 1.37 1.54 .0.17
36 71 Aube 61,330 556,605 84 33 180 483 I 0.19 0.32 0.87 1.38 1.76 .0.38
37 68 Aveyro* 127,(120 1,52.1,186 240 78 684 1046 °- 25 ° 44 °- 60 *• s8 1- 6S • 0.28
38 47 Seine4nférien-e. 216,588 1,743,354 235 51 509 1684 I °- 1S °- 29 °- 97 !• 39 3- 4S ' 0-07
39 13 Tain 95,265 1,222,208 177 56 577 '866 i °- a4 °- 47 °- 71 1- 4a °- 91 0. 51 »40 84 Loire-Inférieure 132,709 1,970,556

. 318 86 919 1325 1 0.30 0.47 0.67 1.44 2.20 „ 0.76
41 76 Haute-Marn 156,067 1,188,870 209 84 514 1,038 j °- 19 •>. 43 0.87 1.49 1.87 . 0. 38

AM»»m..*..| S,41»,SS«5.4,362.377/ 7;,64;3 %M% 18,6,46. S&&H I I
" • , • • ..» '
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TRAVAUXPRÉPARATOIRES ' ï
MOYENNE „„,.„ „.„„., AUUHESTA.DIMISIT-

H > .
TUTAIi TOTAL

g g' A Ï-'«PS»"I08 SES DÉPÈCHES. ] DES ERREURS des des
,Oh Ota I doserreurs ileserrearslits DÉPARTEMENTS.-— " ~— " -~ T" T"" par par nBSFRVATIO„«.il I g N0oel," N°mbre

, Fans...
I

P~ P°« *»* , , *P«*- «L»— OBSERVATIONS-
de dépêches d'objets ««*• Moins- Bons- " I les colonnes la la colonnes colonnes ^^ ^

S S .xpédiées manipules . . ,
dire«- I 5et6 co'onne 7 colonne 8 9, 10 et 11 9, lOet11 ' '

* I trouves. trouvés. trourés.
.

I par 100 p.r 1,000 par 1,000 nM7l nx^i •» »»57 en 1857
par.n. parou. lions. 1 aépêches. obj.ts. objet». li8S'- (1SS°'-

sur 1856. sur 1856._L _L. t 4 5 0 7 8 9
1 10 11 12 13 14 15 16 17

.„ „ ....
R"°" 5,413,38054,366.276 7,642 2,449 18.646 33,295 „.'..,..

43 48
LÔir^-cV.;:::;:-"' 18,?,70,0-1,0âlill ?2î 77 4" 863 °- 22 °- 44 °- 83 *•" ^ °- 21 •

44 II Haute-Vienne ÎA™ o^'22? lbl 42 289 460 0.23 0.49 0.78 1.50 1.46 0. 04
45 58

Deûx!se»™ lll'î^l n?n' 3̂ ,86 41 45° 6»» »• 13 •• »6 °- 82 *• M 1- 18 °- 3Î
46 61 Lm™ -" î^'n,5 no4H30 172 86 571 724 0.16 0.60 0.76 1.52 1.58 . 0.05
« S te::;::::::"-- JM M 3" i4f M4i ».'oB, . o.26 o.55 o.75 i.» ».os . o.oe
48 50 Eure 7MO?S V™*5 ° 201 97 «32 1,539 0.16 0.50 0.92 1.58 1.04 0.54

80 40 Ain...* " iÀ'lll 'VÂaÀ ]tl l1 633 I>I3Î °- 25 °' 48 0>86 1<89 *' 63 ' °- °4
51 77 Maine-et-Loi™. " ïo1'g04 lltl'Âi IJ, ,4. 339 ™ °- 13 °' 46 J- 02 Z' 61 *• 36 °- 25
52 44 Jura "

,07JHn
otl'frn ?4? U5 854 ^'S9 ; °' 33 °- 54 °- 75 *' 62 1- 89 «0.27

.53 i cher :::;•• Xifi S™-?» Si 4. 477 86° °-17 °-52 °-94 1<a3 l-M °-24 *
54 19 Finistère...........\ 105398 1 7M'2 J? ?i 231 359 °' 09 °' 61 °' 95 *' 65 °' 51 l' 14
55 55 CStes-du-Nord 206769 1

S 99J I» 46° 1>27° °' 18 °' 39 J' °9 *' °6 *' 01 0" 65
56 73

Seine.et.MaTe SlS âq?'2« Â î& 6°3 J'313 °- 14 °' 4$ ]" °5 ^ " ^ 5I °' 18 *
57 15

:«ie.d'Or.™! aia'soo 11^4 9?r f ,C5 621 °- 09 ° 34 ]' 26 lm U 81 " 0' 12
58 63 Haute-Loi™.

. 103660
767'a?7 Va V 403 1-247 °' 24 °" 36 J* °° ^ 69 °" 92 °- 77 *

59 27 Saône-el-Loie..
.

' SM 079 1
M.'ÎM 97^ ,î. 4% 688 °- 15 °' 64 °' °° ^ °9 *' 62 °' °7

60 5 Mosrlle 80 870 1 n
fi'isn

ono
123 634 ï'594 °' 16 °' 44 J' 10 X' 70 X" 18 0. 52 .

61 57 Landes
,4013g* ^^S'S? ?79 iï 410 1'039 'I °' 33 °" 40 J' 01 h 74 °' °8 i' 0S

62 82 Pyrénées-Orientale,. 60690
877?90 III ,«ï 513 1'044 1 °' I5 °' 53 J' °7

•
^ 75 X' 55 °' 20

63 83 Corrèse
"... ms95 îll'ui ?HQ ^ 518 58° S °' 52 °' 59 °' 66 J' 77 2' 17 * °' 40

64 36 Loi,.,... 2 3470
,S 05? 34 628 886 I 0.16 0.70 1.00 1.86 2.19 . 0. 33

65 79 V.r. ... 132',on l'^'lfj. ÏÎJ „?4 4M W™ I °' 16 °' 37 l- 38 * 91 1. 32 0. 59 » . .'66
46 BouchesJu-Rhone. 112785

I'IMM? S? ïiÂ 1'°'9 ' '852 > ^ °' 55 °' 48 »' 88 ^ " 2' °5 * 0,U
67 85 Indre

".„!.
66795

'Àllil f2» 12° ]'730 3-°°0 °- 39 °- 55 °- 98 * 92 ^ 43 °' 49 '
68 26 Morbihan....... J57 «OO lm «

.«? nfi 23° 512 °' 23 °' 5S ^ ,7 K 93 2' 28 ' °' M
<i9 33 Cantal....... . 03401

'^nO
M.

22 W ]'265 °' 17 °' «6 '• " ^ °4 X' 16 S' 7* *
70 25 Euro-et-Loir. 97 090

HA& fli îï 5I 5 728 °" 26 °- 70 °- 9S J' 94 ^ 27 0. 67 .
71 65 Charenta-lnlerieurï

2310BO ) «o'^n
r, o

33 207 823 °- 21 °- 35 1- 40 1- 90 ï- 14 0. 82 .72 23ch.r.„:.:.'.T:::: K MM? ïîî 22i 1,70()2-084 °-32 °-16 °-89 l- 97 l- 64 °-3ï •
73 72 Gers 1A63«5 ,

IJI'.fî II* 47 052 760 I 0-16 0.84 0.98 1.98 1.10 0.88
74 81 Calvados" «f™* l'in'uo fS i?I 9SS L387 °- 2i °' 71 J' 03 »• 98 J' 78 0' 20
75 6 Allier... .

î„ 43? 'f7t',2I î?î 2i3 912 2.836 0.38 0.39 1.22 1.99 2.16 . 0.17
76 66 Girond

n,'435 oîll'll
Mfi

J9. , 31° 511 °' 20 °' 65 »• U 1' 99 °' 74 125
77 59 Basse. Alpes.... 5737s

Mo'gte ÏJ2 T '' 28 2'200 • °' 4l °' 53 J' °5 1'" '' 62 S' 87
78 69 Dordogn. 234*095 .M "8 34 *24 507 .] 0.26 0.80 0.95 2.01 1.59 0.42
79 52 Lozère" .. 65I50

A»M «9
134 1,48S 2'512 1 °' 23 °- eS ^ ,S 2' 0S ^ 72 °' 34

80 74 Haute-Garonne 253 068 4
fiûfi'no? ^r J2 435 427 1 0.11 0.98 0.97 2.06 1.48 0.58

81 70 Manche MO»
ÎMÎMS

.70
?IÎ 2'476 5'877 i °- 31 °' 53 »' 26 2''0 J" 83 °' "

82 38 Vienne . ,8447
lll'îm ÏI9 î} 5S1 ï'372 I °- 32 °' 53 K 26 2" " X' 72 °' 39

83 80 Seineet-Oi, 141000
27s1ss

TO
»4 555 736 .« °- 43 °- 75 J' 00 2' 1S J' 34 °' 84

84 78 Vendée 108300 1 m MO
2^ ,SS ï26 478 1« °- 00 °- 45 K ,2 2' 2f> 2' " S* 15

.85 86 Rhône Ï&Q143
33,ifi1?? ?« JS? 794 L4»» fi 0. 35 0. 71 1. 26 2. 32 1. 97 0. 35

86 51 Indre-et-Loire 74846
Ololsî IV, 2?2 1>60° 4'187

1 °- 6i °- 47 *' 24 2' 35 3' 44 " *' °9
/4,84(> 619,384 257 66 429 l,5g4 | 0.43 0.69 2.52 3.64 1.46 2.18 .

Tor«xet moyen..,. 11,392.737 110.936.680 18,413 6,55.8 49,620 93,294
1 T^i oTïi. Z7i Z7t> Î7»"

0.11

^_J___J=====—^———-__^__^_'. I 1.28



— 184 — AVRIL 1858.

2' TABLEAU.

Relevé desfausses directions commises par les bureaux ambulants.

«OMBRE MOVENNES D™™
r,DOin»l»in» NOMBRE TOTAL fotJK MES AKKKBS qui s'estDESIGNATION ^ i850 ct ]857 produit,

qes fausses
. ., -, <• -,• •

8ur
DES LIGUES direrlions manipules des fausses directions Attvn KgI|0(

commises sur commises et
*ur chaque chaque ligne sur chaque ligne.

.
sur <*aqne

comprises l'«ïie, * A ° circonscription,
et clsar ot8nr

,

pendant
_ . sur chaque

,
chaque chaque circonscription. l'année 1857,dans chaque

- * * ,*1 c.rconscrip- c;rc0„5„ip. par 1,000 objets comparati-
tiou , . , vement

circonscrinlion. P«"°«»l tl0U manipule,. à l'année 1856,
l'anncc 1857. pendant ^ — , - ,„——^

l'année 1857. 4nn4e
1857.1

Année 1856.
*?%$,

CIRCONSCRIPTION DU NOHD.

Nord 13,109 '30,624,436 0,42 0,62' 32 sur 100.
Nord-Oncst 12,950 21.622,671 0,00 1,00 40 idem.
Ouest 12,675 18,982,516 0,67 1,09 39 idem.

TOTAUX ct moyennes pour
, ___^___ , , _ __^_^____toutes les lignes réunies de

la circonscriptiondu Nord, 38,734 71,229,623 0,54 0,85 37 sur 100.

CIRCONSCRIPTION DU SUD-EST.

Eit 24,078 37,691,439 0,64 0,S8 27surl00.
Lyou 2<J,391 49,500,704 0,59 1,27 .54 idem.
Méditerranée 20,487 25,176,052 0,81 1,01 20 idem.
TOTAUX et moyennes pour

toutes les ligiiesréuniesde ' —"—^~— "—"~——~—* ——————
la circonscription du Sud-
Est.;

.
73,956 112,374,695 0,65 1,06 39 sur 100.

CIRCONSCRIPTION DU SUD-OOEST.

Contre 12,784 19,619,586 0,65 1,12 42 sur 100.
Sud-Ouest 25,750 32,706,022 0,79 1,49 47 irfsm.
Pyrénées • 25,216 18,131,559 1,39 « •
TOTAUX et moyennes pour

toutes les lignes réunies do —~~—'—' —.——— ——.— — ______*«__
la circonscriptiondu Sud*
Ouest 03,750 70,457,167 0,90 1,39 35 sur 100.

CIRCONSCRIPTIONS RECNIES.

CirconscriptiondnNord.... 38,734 71,229,623 0,54 0,85 37 sur 100.
,'dcmduSudEst 73,956 112,374,695 0,65 1,06 39 t'dcm.
Idem du Sud.Ouest 63,750 70,457,167 0,90 1,39 35 idem.
TOTAUXet inoyennos destrois ' ——.—.

circonscriptionsréunies... 176,440 254,001,485 0,69 1,07 36 sur 100.



te
S
F*

s*

?
Z
«

osta

I

C©
Ol
I

3* TABLEAU.

Relevérécapitulatifda nombre de fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires des départements,et dans le service
des bureaux ambulants,

j

NOMB;RE
NOMBRE MOYENNE MOYENNE

j

„„
' T0TA1 P0" P0,ir A0GMEN- ' MMI-

T0Til J,,.,:,,, l'AXSÉE 1857, l'AiWBE 1856,
DESIGNATION àa des objet, ^ ' jM '

•

fausses direction»
manipulés fau8ses ,iire,.t;0Ils faHSsesdirections TATION

.
NOTION

pendant commises commises
commues .Wol857i par 1,000 objets par 1,000 objet. ie 1857 a„ 18g7

SES SERVICES. dans chacun t
manipulés manipules

dans cbscun sur chacun sur chacun ,„, i ,„„dM. des des des «urI856. sur 1856.
deux services. deuxservices. deux services. deux services.

•Bureaux sédentaires des départements....... £3,294 110;936,680 0,84 0,76 0)08 »

i Bureaux ambulants 176,440 254,061,485 0,69 J,07 « 0,38

TOTATTXct moyennes pour les deux
service» 269,734 364,998,165 0,74 0;93 « 0,19
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4* TABLEAU.

Relevé comparatifdu nombre desfausses directions comnisesdans le service des bureaux sédentairesdes départements
et dans le service des bureaux ambulants,pendant les années 1856et 1857.

NOMBRE
I MOYENNE^

N0MBRE
I

MOYENNE
I

NOMBRE des NOMBRE des COMPARAISON
TOTAL , TOTAL

TOTAL lausses TOTAL fausses entreDESIGNATION des ^ direcl;ons de, ^ W» lïs BEra sERr.c«.faussesdirections commises faussesdirection, commises
objets manipules

_.p objets manipulés
-_-r ^g^ ^^commises I commises P ^""^^^^

des dans 1,000 objets dons 1,000 objets
, . , , . . ,dans

. ,
dans

, ,
Supériorité Supérioritéle service manipule, le service manipule, r^ r^'e dans '• dans

,
des , . .

des
.

service serviceambulantAXIEZ, service le service service le service ,, ,hmeanx ,., , ,
bureaux .„ départemental surde, bur.anx "« de, bureaux *»

,„,le service le service
,. .

sédentaires, bureaux
. . ambulants. burtaozsédentaires, ainbiiiants. ambulant. départemental,sédentaires, ambulants. *

I

i
i

Année 1856 133,296 ] 175,065,376 0,76 226,121 209,995,273 1,07 0,31

! {

Ànnéol857 93,294 i 310,936,680 0,64 176,440 254,061,455 ' 0,69 . 0,15L
,

!
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F"*"'' Suitedu TABLEAU N* 1.— Chargements de httres.IPOIflS FEilHETCBE I
—

des lettres TAXES deslettreschargée. Ig| TIMBRE NOMS LIEUX ' " ~~T" —. I

*^ D'OnlOISI, DES DESTIHATAIRES. DE DEST1KATI0X. E ' S S 5-"*gÊS'â«'ê:
=

CJ te *« p. « ^ç5w
_^ 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

;1_ 1 I I 1

TABLEAU N° 3.— Chargements de valeurs cotées.

"dVdre TIMBRES NOMS LIEUX NATURE PRIX
™*I?ipstre D'ORIGIÏE, DES DESTINATAIRES. DE DESTIKATIOlt. DIS OBJETS. »'ESTIMATIOÎt.de dépôt.12 3 4 5 6

I 1

(*) Indijuer la qualité Vu par Je f) L Diàt 1 agent «pu assiste le ' » '
directeur.

B
«iî
S

^
•S

C

<J

.
H

*» «

& ta
.< 1

ta >
h» s
co o
<S «H'S

e

-s
c

«s.
•3'

s
S
tu

g
o

aS M «S
Son

W
® '
« •

a
** .ïo 1.
ta s
« S
w gû »
g .2

I 5 §
1 P I

ta °S *

*• **
1 s
.1 s

H9

0 S

.1 si x
** «•J! *

"H "S
« **
* JS* *« a

n
L. O•s *.
». •.I uc. s
« Si :.
§ i! L
J £ S
*0 +* fa
O O** c **

« J .£, SEgF s

fa t c 3I1H
g £ S S^«S
«, = " —^ -* c e
. c £ s

"< ï A"°
t- S^* »o « o --z grf S

des postes,
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I" DIVISION.

4' BUREAT/.

CREATION , SUPPRESSION ET TRANSFORMATION D'ETABLISSEMENTS

DE POSTE.

Il a été pris plusieurs décisions portant conversion, création et
suppressiondes établissements de poste ci après désignés :

1° CONVERSION DE BUREAUX DE DISTRIBUTION EN DIRECTIONS DE POSTE.

DISTRIBUTIONS DISTRIBUTIONS
DÉPARTEMENTS. TRAMSFORHBBS DÉPARTEMENTS. TRAHSTORKÉES

en en
directions. directions.

Aisne Vermand. Nièvre.... Monisanclie.

Ardèchc Saiut-Laurent-Ies-Bain,, Nord Racbe,.

Ariége Saintc-Croix-de-Volveatre. Oise Pierrefonds.

Aveyron Belmont-d'Aveyron. OUiergucs.
Puy-de-Dôme

Corse Ponte-Leccia. ( Saiut.Remy-suivX>uroHe.

Douls. Moutbenott. Pyrénées ( Basses-).., Lescar.

Gard Aramon. Pyrénées (Hautes-)... Viollc-Aurc.

Hérault Ronjan. Pyrénées-Orientale».., Amclio-le«-Bain«.

Ille-èt-Vilaine Rhothiers. Saône (Haute-} Fresne-Saint-Mamei.

i Montbarroy. Sainl-Logor-sur-d'Heune.
Jura Saêne^t-Loiro

Saiut-Julieu^urJe-Suran. Saint-Martin-en-Bresse.

Landes,, Pouillon.
_

Étretat.
Seine-Inférieure.....»'

Loir-et-Cher Mcnuetou-snr-Clier. Oflrsnvillc.

Loire Moniagny* Somme. Atbies.

Loire ( Haute-) Blesle. Tarn Viclinur-sjr-Agout.

Manche Juvigny-le-Tertre, Var La Roctuebrosunne.

Marne Thiéblemont. Vaacluie............ Bonnieux.

Javrois. Vendée.. Mailleiais.
Mayenne

< Saiat-Aignnwur-Ros. Vienne....... Voumail-sur-Vienn»,

Meuse.
.
Triancoart.

_

Guillon.
Tonne..... .....•••• Ii" -1 I 'I

W3S. 15
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2° CRÉATION D'iTABLISSEMENTS DE POSTE.

ÀVRÏÎ. 1858.

DÉPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITÉS.
,

NArURE NUMEROS

DES ETABLISSEMENTS CREES. D*ORDRB.

( Artemare Factour-boitier
;

4,074''
Ain....,.,,......

( Rossillon Distribution. 4,059

Aisne., M'assigny..., Idem 4,073

Couleuvre ....,.'•-.. Facteur-boîtier.. *... 4,0S1
Allia J

La Luolle Distribution : 4.0241

Ptiiraoisson Facteur-boîtier.,..
,

4,095
.Alpes (Basses-). '

Saiiit-Paul-sur-Uhaye Distribution, 4,067

;Ardèclie* Desaignes Factc'r-boîtier 4,084

Ardennes.....
• Yrigne-aui-Bois Distribution (au lieu (l'un 4,404

i
facteur-boîtier.)

;Aricge Sentein. Distribution
i

4,001 i;
'i \\
;Aube Cbervey Hem 4,032. >;

Aude. Durban Idem. 4,033 :'

JBouches-durRbône Mas-Thiberl Hem 4>044

;GaIvados Ussy... Idem......
'

3,391.

'Charente Buelle-sur-Touvro Facteur-boîtier........... 4,096
;

^Charente-Inférieure..
,

Sieccp... , Idem.. 4,098 !

iÇher,...
, Jars....,,..., Distribution..;. *><>«).

,

La Celle-Corrèie Factottr-boîliér........... 4,079 |
;Gorrete.

• ..,..*..*.•.».•,, 1:

( Darnets-Corrèse Idem. 4>087 !

Câle-d'Or ,.. Verrey-aur-Salmaise Distribution.... 4i0,° j"

Cêtcs-du-Nord ........... ° PUnut Idem. 4>053

Creuse Saint-Sébastien,. Idem. 4>068

Dordogne.. Villamblard. Idem. 4.071
•

|;

Doubs Frasne.. ,,., Idem..-,., 435
j

Eure-et-Loir Pontgouin.. Facteur-boîtier.v..' 4,093 !.

i
Brasparts....... Idca: i.-*..v •• 4>078

Finistère , PIogastcI-Sainl-Germain;...' Distribution1.;;...... 4,054

G"d Marguerittes i... Idem .....v... 4»043'

G.ronno (Haute-)..,.,. Cugnaux .... Factcnltfioil.ieft.xk 4,083

G>'onde Arcachor^.
»..,.] Distribution........ ? .

4>025_.' - -i' •-.V'.-fc...„.,.,.*....j.. — '<
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DÉPARTEMENTS.
.

NOMS DES LOCALITÉS.
,

NATL'RE NUMEROS j

DES ETABLISSEMENTS CREES. D'ORDRE.

Gironde Sauternes Distribution 4.060 X-

Hérault Senian.. Idem...,. 4,063 ?

llle-et-Vilaine............ Argentré-du-Plesais Idem 4,020

Indre-et Loire Gizeux. ., Idem 4,037 ^

Isère Les Avenières Idem 4.028
".

Jura Les Petites-Cliiettes Hem 4,050

Landes Poyanne Idem , A ,055'

Loir-et-Cher.... Souday...... Idem 4,064

/ La Fouillouso Facteur-boîtier 4,0SS

Loire / Pouiîly-sous Charîieu.,,, .. Idem 4,094 l

\ Saint-Georges-en-Couzan., . Distribution 4,065 V

Loire-Inférieure..........I La CUapelle-sur-Eidre..... Hem 4,031 j

( Durove! Facleur-boîtior 4,085 |;

Lot.. .....J ï
( Rocamadour Distribution 4,057 \.

Lot-et-Garonne Sainte-Baseillo Hem 4,069 Si

ILosère
,

Saint-Ronians-cto-iousque .. Facteur-boîtier 4,100 |
( LaMembrolle Distribution 4,045 I

Mainc-ol-Loiro.,
• •

!
. .

î-
( Vezins, Facteur-boîtier 4,101

s

iRilIy-Ia-Montag'ne Distribution 4,056
,l

Vatry Facteur-boîtior 4,092 |

Marne (Haute-) Saint-Lonp-sur^Aujon Distribution... 4,066 '.

i
Meurthc Rosièrcs-aux-Salinos Idem 4,058 i

t E»nwr\'"...v.'....".•....'... Factcnr-Wfier:'....'..'.'... 4,086'
Meuso I

Pierrcnttc-sur'-'Aire;...'.'.•. Distribution 4,052

-, ,. Languidic.., Facteur-boîtier 4,089
Morbihan ?

(Seront...:... Distribution 4,002 g

Moselle...., Gros-Tcnqaïi!...,. Idem 4,039 I

Nor°... Jounioat..,...' Idem '....'.'...... 4,041 1

0lae ....;.'..... FrosnéaWMontchon-enil... Idem.......... 4,035 i
Pny.do.Dômo ...,.,..;... Volvie'................... Facteur-boîtier.

I 4,103 I

15.
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DÉPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITÉS.
,

NATURE NUMEROS

SES ETABLISSEMENTS CREES. DÏORDRE.

Pyrénées ( Basses-) Ossès Distribution 4,048

Pyrénées (Hautes-) Pierrefitte-Nestala, Hem 4,051

Pyrénées-Orientales....... Maury Facteur-boîtier.... 4,090

Belmonl-de-Ia-Rocbe Distribution 4,030
Rbin(Bas-). ,.?

( Walbourg Idem 4,072

Rhône... Grandria fdem 4,038

Ncuvy-Grandchsmp.. Idem 4,047
Saône-et-Lotre.

( Palinges Hem 4,049

Sarlho Fyé .'
Idem 4,035

Seine-et-Marne Mortcerf Idem 4,046

Seine-Inférieure Les Loges Idem , 4,042

Sèvres ( Doux-) Brion-prèg-Thouet., Facteur-boîtier 4,077

Somme Ault.... Distribution 4,027

Tarn Sou.l-1'Eelap Facteur-boîtier 4,099

Var Bauduen Distribution 4,029

l Caumont-sur-Durance Facteur-boîtier.. 4,078
Vaucluse. , ( Villes-iur-Auion Idem 4,102'

Vendée Ch.vagnes-en-Pailie» Idem 4,080

Vienne Coulombitrs Idem 4,082

Vosg.-s Rupt Idem 4.097

l La FerléXoupière Distribution 4,034
Yonne.,,,.,,,,, ,,, ( Monéteau •

Facteur-boîtier... 4,091

3' SUPPRESSION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

NUMÉROS NATURE

DEPARTEMENTS. NOMS DES BUREAUX. des
D'ORDRE. , ,ETABUSBIMEHTS ttVIRIMES.

Calvados Tonrnebu.,,,,.,,,.. .... 3,391 Distribution.

Doubs , Bonnevaux 435 Idem.

ii m.U <mSêh
'i

j
l ====&
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE.

1» DIVISION.

4' BUREAU'.

SECTION
du service

rural.

( Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs ds journaux qui seraient
disposés aie reproduire dans leurs feuilles'comme étant de nature à intéresser le public. )r—

.B DÉIWHTEMGNTS nous DIS connu*ES BUREAUX BUREAUX

dont on gui les desservent tjui les desserviront

elles font partie. autres localités. en ce moment. à l'avenir.

Luollc (La}

Allier
Chouvigny........ ^^ Lizoll. (La).Echassières.................
Nades

Eure Ncuilly Ivry-la-Bataille Buoil.

Gaillac-Toulia . . . . «. , . ,,11"-Garonne...
,

Antenve Cintegabello,
Martiac

Gironde*...... Bourideys.
,

Villandrant. .......... Saînt-Symphoiien.

Sauzelles Tournon-Saint-Martin... Le Blanc.
' * t Loarouer-Saïnt-Lanrent* Thevet* •.. La Chatte*

. .
( Cravant CMnon

_ ,Indre-et-Loire.? .„ c. M
L'Isle-Boucbard.

f Trogucs.. •• Sainte-Maure

hère Montagne Saint-MarceUin Saint-Laitier.

Jura......... JPoiSOt.1..........,......... Coligny (Ain)...,..... Sainl-Julien.saivle-Surao.

Castelnau-Chalosse Amou. *.. Montforl-en-Chnlosae.

Landes. Braasempouy Hagetmau............ Amon.
Sindèrea................. . Onesss Arjuzanx.

I Sanvaîo Bocn-sur-Lîgnon....... Montbrison.

Saint-Gbristo-Lathat-Valfleury.. Saint-Chamond Rive-de-Gier.
i ........ ga|n^.Qvr_dc-Favîères...»..*. S'-Sympborien-de-Lay... Roanne.
! Notre-Dame-de-Boisset Roanne.. S*-Sympborien-ile-Lay.

I (1) Établissement de peste de nouvelle création. il
I '1
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DÉI'AKTEMKNTS MOUS DES COHHDKES ïmEAtX ÏDBEAtîX

jont ou qui les desservent qui les desserviront

elle» font partie, autres localités. en co moment. à l'avenir.

/ Auxy Boynes Beaune-la-Rolando,
I Briey Cbovilly Patay.
1 Isies Sully-sur-Loiro Cordon.

Loiret........\ Saint-Père

J onn e Idem Saint-Benoît-sur-Loire.
i Le. Bordes.....,........,•.
\ Bray-sur-Loiro. j

Frayssinet-lc-Gélat \
lot Sainl-Coprais.., > Castelfranc Cazals.

Tbédiriac

Lot-et-Garonne. Paillole Gançon Casseneui).

Cbapellc-Bainsouin )
May°aa° Soulgé-le-Bruant

Vo'SM Monteur..

•
{ Berlrangc,
J Boussc

Mosolle S
R

Mctzcrwiasc Thionville.

GuéJIauge

Asto.

Pyrûnees (Hu*-). Beaudéaii Bagnères-dc-Bigorre.... Campan.
Gerde

Nièvre. Plancbçt Chatcau-Cuinoc,,,.,,',, Montsaucbe.

Goxwiller B&ir , Oberuai.
Burgbcim

J Valf Idem, Idem ,,,Rbin(Ba.-)..j
Ze)lMj1Ier

\

t Weinbourg Bouxyvillor. La Pctito-Pierre.
} Trïmbacli.. Lautcrbourg., , Scllz.

Les Mces... Marnera Conrgains.
Sorthe... . . • *. Saint-Cbristcpbe-du-Jambot.• • Frcanay-sur-Sartbe Beaumont-suT-Sarlbe.ICongë-sur-Ornc. Bcaunioat-sur-Sartbc.... M îrollcs-les-Braux,

,, ,
S Lioux Gordos Apt.

Vaiicluse ' ' . „ „K Maiemort. Manan Garpentras.



Btttfc. MENS, N" 32. -*< 197 —

CIKCUI.AIRE DE S. EXC. LE MINISTRE DE I/INTERIEUR ET DE

LA SÛRETÉ GÉNÉRALE A MM. LES PREFETS DES DEPAR-

TEMENTS, EN DATÉ DÛ ïg MARS l858, RELATIVE A

L'ENVOI PAR LA POSTE DES AFFICHES CONCERNANT LES

ADJUDICATIONS DE TRAVAUX COMMUNAUX.

Monsieur le Préfet, il arrive souvent que la transmission, par la
poste, des duchés de couleur, relatives aux adjudicationsde travaux
communaux, donne lieu à des contestations regrettables. Tantôt les
destinalaires refusent de les recevoir, et, alors, on se plaint de ce que
les adjudications manquent de publicité; tantôt le recouvrementdes
frais de transport s'opère difficilement, et, dans tous les cas, les in-
térêts du trésor souffrent.

M. le ministre des finances, en appelant mon attention sur ce point,
demande si les frais d'affranchissement des affiches dont il s'agit ne
pourraient pas faire l'objet d'une stipulation spéciale dans les cahiers
des charges.

Rien ne paraît s'opposer à l'insertion d'une pareilleclause. Les frais
de timbre et d'impression sont pénéraleinent mentionnés dans les ca-
hiers des charges comme devant être supportés par les adjudicataires,

et il est dési-able, dans l'intérêt du trésor et dans celui des communes,
qu'il en soit de même pour la taxe postale.

Je vous invile donc, Monsieur le Préfet, à pngager les communes
intéressées à affranchir les envois d'affiches en question, sauf à se
rembourser de celle dépense en la mettant à la charge des adjudica-
taires, comme les autres frais de l'enlreprise.

Veuillez,je vous prie, m'accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma considération la

plus distinguée.

Le Ministre de l'intérieur et de la sûreté générale,

Signé ESPINASSE.

Pour expédition :
Le Secrétaire général,

3. CoRNDAO.

MIXISTiHB

DE L'INTÉRIEUR
ct de

XiA SÛBETK GÉHKnAMt.

DIVTSIOll
de l'administration

commurale
et hospitalière.

2° BtrasAV.

Contentieux
des communes.
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4* BOUBAC. M

Franchises et contreseings. l3" SUPPLEMENT AD
1

MANUEL DES FRANCHISES.

IISDICA'

SÉSIOHAtlOHDESKOS.CTIOHIUIHESXTSIS PIRSOXXKS ftS
ABBOHDISSMEXT,i % rcnMB , ... . KUMéaosSES KTATSnos —'«.i.iii.i»^——. . IMI^H— ' " —-

U
n circonscriptionou ressort """

des ïm * dans l'étendueduquel ,f Si la °-epages autorisés Signes do renvoi auxquelsla correspondance (W ,
ta correspondanco

«»
. a indiqnera lacolonne2 de "er,ic8 J eoireipon ance «Ublementconlre-signoe circonscription. de»

Manuel «contresigner des fonctionnaires et des personnes
1 a«n1»" circule en franchise.

, du tableau n» 3
A- • • W en franchis.des leur correspondanco désignes

^
1

iM, m ,- • » - décisions ministérielles.fran- a dansla colonneci-contre
- M

^
i > N"cbises. 8 »e^,K,• Manueldu franchises. doit être remise en franchise. m olro pF wa"'' Ancien. Nouveau. . '... Pages.p des tableaux.

1 2 3 4
1

5 6 1 8 9 ™
, , — , , | , : — .

41 Chefs d'étatmajorgénéraux des A (au-dessousde la 4*ac- Mêmes droit» do coutra-seing et de \À S. B. * Cornai, sup. Appendicen°2à 405 30 mars 1858.
maréchaux de France com- colade). franchise que les chef» d'éut-major \M l'état n" 8.
mandants supérieurs des divi- des divisions militaires (voir pages h|j

11 sions militaires du Nord,de 39 à 41 )• mais avec extensiondans \Ml'Est, du Sud-Est» du Sud- toute l'étenduedu commandement maOuest et de l'Ouest. supérieur. [- hM

230 Maréchaux de Franceromman- A (au-dessousde la 2* ac- Mêmes droits da contre-seing et de 1S L. F. » Comm, sup. Idem. 405 30 mars 1858.
dantssupérieurs des divisions coladej. franchise que les commandants des bm
militairesdu Nord,de l'Est, divisions militaires(voirpages 61 à \m
du Sud-Est,du Sud-Ouost et 63), mais avecextensiondans toute \M,
de l'Ouest (1). l'étendue de leur commandement ' |i

supérieur* i']M

276 Préfetsdes départements , B (en regarddu contre- Procureurs généraux* 'M S. B*. C îrop. Tontl'Emp. * * 12 avril 1858.
signataire}. ' ' l§

277 Préfets des départements G (en regard da contre- Supérieurgénéral de la congrégation :'% S. B. * Toutl'Emp. * * 3 avril 1858.
signataire). des petits frères' de Marie eu rf'sî- 'M

denc*à l'Hermitagê-iur~Saint-Cha* [m
mond*. Ï'M

322 Procureur»généraux A (en regarddu«mire- Préfet» * . il S. B *. n Toutl'Emp. « » 12 avril1S58.
signataire). M

313 Recteur»d'académie......... B (en regarddu contre- Supérieurgénéral d» la congrégation S S. B. « Toutl'Emp. « » 3 avril1858.
signataire). des petits frères de Marie en rèti- ?

denceà IHermitatjê- tur-Saint- CW ^
mond\ î

( Préfets*
„ -t la-»372 Supérieur général de la congre- B (au-dessousdelàl"ae- s S. B. » Toutl'Erap. » * 3 ami*»&».

gation des petitsfrères deMa- coladc). Recteurs d'académie *... ^ j /rie, en résidenceà IHcrmitage-
jsur~Sainl-Chamond(Loire), I ^

«
(1) Le contre-seingdes maréchaux de France commandants supérieurs des divisions militairesest opéré ~y.

au moyende griffesfourniespar l'Administration des Postes et conçuesen ces termes : Maréchal de France ^ ï I
commandantsupérieurde$dhisit/nsdu Nord,etc., elct H I 1
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUMAUX.

BÉI'UESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

1» DIVISION.

4* OTHEAB.

S'section.

L'Administration a reçu, en mars i858, notification de a49 juge-
ments rendus contre divers prévenus d'infraction à là loi du 16 oc-
tobre 1849.

53 délinquants ont été renvoyés des poursuites; 196 ont été cou-
damnés à des amendes de 1 à 5o francs.

337 délits de même nature ont été signalés, en marc, par les agents
des postes ; 294 ont été déférés à la justice.

Transports illicites de correspondances.

Il a été dressé, en mars i858, 353 procès-verbauxde perquisitions,
dont 67 ont constalé la saisie de correspondances transportéesau pré-
judice des droits de l'Administration des Postes.

Gendarmerie...... 273 procès-verhaax, i3 saisies.
Douanes et octrois.. 24 ?4 —
Postes 56 3o —

74 propositions de transaction ont reçu l'approbation ministérielle.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillonsou de papiers d'affaires.

La vérification des objets affranchis aux taux déterminés par la loi
du 25 juin i856 a donné lieu à la rédaction de 3i5 procès-verbaux
d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois de mars i858.
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3° FAITS DIVERS.

REIEVÈ des mesures disciplinaires prononcées pendant h mois

de mars 1858 par le Conseil d'administration des Postes,

l" PARTIE. — AGENTS.

SOMBltE ET QUALITÉS

DES AGKNTS.

DÉTAIL „"';' '" '."" NATURE
Service Service

des des bureaux
départements. j.mbulaats.

de. ; oe>

FAUTBS COMMISES. S :| S cL S "S 2 ta ^ -SP S S S ÏUWXTIQNS.

I
g ï S"| 1 =g J* G-* 8.f g

1 2 3 45678 9

Absence non autorises..
• * « * 1

s
a a 1 Retenue» de 3 cl 10 jours

de traitement.
| Acte inconsidéré par le- * 1 m M V ti n Changementde résidence.
| quel un agent dn sur-
$ veillante a compromis
'{ son autorité.

Admission à titre d'é- 1 a
_

„ u M M « Retenue do i jours de
clianlillon d'unemontre traitement*
en argent.

Affranchissementd'mi po- /; a \ » it n * Obligation de rembourser
quctd'cclianlillonspour une somme de ai fr.
1 étranger irrcgulière- oo cent., iï.onlaut de
meut opéré. ÏÛ portion de taxe reve-

,

nantù,l'office étranger.

Appositiondéfectueuse du 1
</ # * * * » Retenue de a joart de

timbre à date. traitement.
Approvisionnement in- 43 a « * * * « Retenues de a à 5 jours

« su(lisant de timbres- de traitement,
poj>te-s.

Constatation inexacte du 5 « » « <r " « Retenues de a jours à i
j contenu des dépêches mois de traitement.

arrivantes.
j| Défaut de surveillance... 3 * a a 1 » « Blâme sévère.—Retenue
J

i-
de a joursdetraiteuient.

;.| Déficit de caisse....... 1 » * « u u u Révocation.

>
Dépêches expédiées sans Innée u H Retenue de $ jours de

feuilles d'avis. traitement,

A. MPOB.THR. .. 55 | 1 1111 «Il I

1" DIVISION.

3" BT 4* BUREAUX.



— 202 ATKIL 185$.

NOMBKE ET QUALITÉS

DES AGENTS.
DÉTAIL

.
"~ SATURE

Service Service
dea des îmreaux

. départcmeâlfl. ambulants.
.

S S " 3 - = Sj 4 .S « ,8
FAUTES COMMISES. g "3

! 2, "fll S g, =S g, | g 'g P O JCIT I OH S.

1 2 3 4 5 6 7 8 J>

R*twr I
55 1 1 1 1 * 1

Désordres graves et per*
M » » 1 u n " Retenue de i mois de Irai-

sistantsde gestion. tement.
Dettes et inconduîte....

* * l * .v a *
Radiation des cadres du

personnel.
Écarts de conduite ..... a n \

M „ „ u Changement de résidence
et suspension de fonc-
tions.

Erreurs trop nombreuses 1 # # • « u « Retenues de a jours de
de tri ,'de compte et de traitement,
taxe.

Fausses directions de g * ¥ „ „ „ „ Retenues de i et 3 jours
lettres et de dépêches. de traitement.

Fonds appartenant au n » j „ „ „ K
Suspension de fonctions

trésor appliqués à des et changement da rési-
hesoins personnels, denco avec perte d'une

classe.
Incompatibilité de fonc-

„ » 0 i n m „ Radiation des cadre» du
lions. personnel.

Inconduîtectmauvaisser-
m « 3 * » . „ Changement de résidence.

*****
— Révocation,

Inexécution des ordres de j » 0 0 „ u m
Remboursementdes fraisl'administration rela- d'un deuxième voyage

.
tiveuicnt à une instal- effectué par l'agent
lation. chargédel'iuslallatton.

Insertiond'unelettredans \ m „ m „ n „ Retenuede 4jours de traî-
na paquet de service. tement.

Intempérance j tf , Réprimanda.
Irrr'gniantésenmalièrede 34 „ a 2 „ actenu«uJe i àâiouradechargement. traitement.
Irrégularitésdans i'expé- 1Q „ a m H

Rcten,]es ae i et a jours«lition des coirespon- de traileiucnt.d.mces pour l'étranger.

da,,. en registre per.- tr.Huneilt.
me.

A R.rORTji,... III 1 851 . I
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NOMBRE ET QUALITÉS
DES ACEHTS.

DÉTAIL "
c .

" "' ""! '~~ NATURE
Service Service

des des bureaux

, départements, ambulants.
,des

_ |. dea

. 8 « K « J5 • £ ."5 "!2 S S a *> £ = _ «» W g H .B
TABTES COMMISES. g SocL S B S^I «.!«« S TUHITIOFS.

1 «Il
S « j; cJ-8.S |

g 3*1. «3 | S' -S»* °
1 2 S 4 5 6 7 8 0_

REPORT 111 1 8 S 1 » 1

Lettre adressée poste re«- 1 » « « » * » Retenue de a jours de
tante livréeau domicile traitement,
du destinataire.

Manquement eu service « » « « » 1 • Retenuede5 joursde ft.i-
et avis des motifs d'em- tem.nl.
pcchcmenltardivement
donnés au cîief hiérar-
cliique.

Mauvaise confection de 7 » ««« . - . » Retenues de l hb jonr.de
dépêches, traitement.

Négligence persistaute 2 « « » « r « Retenue de5jours de trai-
dans l'envoi de docu- teraent,.
ments de service.

Objets affranchisréexpé- 1 « . » » » * Rotenue de i jour de trai-
diés irrégulièrement, temont.

Omission de constatation « • » 1 » » « Retonuede S jours de trai-
dn produit de la cor- tement.
respondaccelocale.

Omission d'envoi d'un 1 « » » * « « Retenno deajours detr.i-
avis de versement. tement.

Perte d'un chargement « « » « « 1 «
I Remboursement de l'in-

par suite d'irrégulari- I <|cmnil<S do 6o franc.
tés graves de service. «u« » destinataire

Prolongation d'une mis- . » 1 » » » • Changementderésidence.
sîon au delà du terme
assigné a sa durée.

Reserve de fonds non jus- 1 • « » » " • Retcnuedo5joui»detrai-
tifiée. toment.

Rctardsapportésdansl'ei. 2 » 1 » » • « Retenue, de i » 5 jour.
pédilion de lettres on do traitement.
de dépêches.

Sac. à dépêches non re- 3 * « » • Retenue de ajoure de trai-
tournés à l'envers. _ ,<micnt'

TOTAUX 120 1 10 6 1 2 1

Homère d'agent,punis.. I 150 I
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2* PARTIE. — SOCS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS i

DES SOOS-AGEVTS.

DÉTAIL f.ervi,cb. j .
ST'M ; NATCRE

;
d exploi- service des

] ,l®Uon des départements. bureaux
,

des -JLlZ!L^
..- ______

am-'-u'a"u-
; des

. w * 2 • « «a _ ' * « :

;
FAUTES COMMISES. £ = = p» " S _ê g w-

£ M §«'*-'' rtJÎIlTÏOHS.

t 5 3 .S**- » « *: * « " _3 _ «
fc. °_§ cq~" i*-§ (i.- * w^ ^ %

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Abandon do service..... * « a n 1 n « a Révocation.

;

Akiifr de confiance * H « H » 4 nu Idem.
'Ânpositiond fedueusedes a « « « « 5

.
« n Retenues de i a 3 francs.

timbres alphabétiques
eut les parts »° G8-H.

.
Approvisionnementinstif- * « * 3 * n u u Retenue de a jours de

..
usant de timbres-poslea.

,
traitement.

'Déclaration tardive du * . m * « » 9 o m Retenue de 10 francs; —produit de» lettres re- Changement de refii-
eueillies et distribuées dence.
en cours de tournée.

Détournementde ce pro- # * # «v • 3 * * Révocation.
•

-,
duit.

Défaut d'activité et de a « « 1 n » n n Retenue de a jours de
[. ton vouloir. traitement.

: Déplacementnonau lorisé #> u # m 2 » n Changementde résidence.
" de timbres alpbahéti- —Révocation'.
;1 ques.
^Distribution confiéeà dos »*a#3 11*A Retenue- de 5 jours' de
t>

tiers, traitement.—Retenues
>; do 3 à 5 francs.
;
Fait d'indélicatessecom- «««S* * n n Retenue de 10 jours de

v mis parun agent ctnon traitement.
Sorte à la connaissance

n chef hiérarchique
par ceux qui l'ont

:i connu.
Fait d'înconduîte 1* n n a à » „ Renvoi dn service de In
;

distributiondès lettres
:Î à celui de lu distrihu-
jj

t
tion des imprimés.

'.
Inconduîte. — Garanties n * m e « * \ * Révocation.

j, insuffisantes de mora-
le Hté.
[Indiscrétion .*••• 0 » u u M

4 // * Retenue de 5 francs.
l'Insubordination 1 # » # * 8 « » Changement de tournée.
| — Retenues-dé5 à 10
;

francs, — Suspension
i] .

I ' de i5jours à. 1 mois.—
Révocation,

Insultes envers le puHic. » '. * « 1 * > » Retenue de _• jours de
I traitement.

j, AuroiTii.... .2 #
..

* 7 4 .46 1
.. #



Bctx. MENS.V 32. __. fiOB* —

MOMBRK ET QUALITÉS

DBS SOnS-AGESTS.

_ » ™.
Service Service

, „_T_.»iDETAIL dte^ploi- Service de, KATIIRE
tation des départements. h""*ffî\

, .a raidis. ambulants.

w e = «
^ * • 2* £ •

S = -S S
ritTTKS COMMISES. g ._£•— 5 s_3 =»_ »? .2 S o « PTHITIOIU,* -J ^ S *; 3 '^, Sra _î « *_ s -** ^

£ OwA-S _,-_,- _.*. Oi û.8
—ï t—' —3. a

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 \
1 Ï ' — ________________ {

REPORT 2 « * 7 4 46 1 * :,

-
Irrégularités commises « * ' w 7 * * * * Retenue de ^a jours de

«
dans le service de la traitement» g
distribution. j

k

j
Intempérance et mauvais * » * 7 6 22 n » Retenues de a à 5 jours de \

' service. t.raj tement.—Retenues i
! de 6 à îo franc». — !:

Changement de rési- f
=

donce. — Révocation, jj

; Lenteur dans 1-exécution * » n m » 8 n « Retenues de 3 à 6 francs. jj

ï. du service. 8

; Lettres mai livrées...... n *\ « 2> * o n * Rctenucs'dea et' 5 jours' |
' de traiteniont.

n

,
Lettres rapportées en re- # w * tt a 5 // # Changement de tournées. !

but comme refusées et —Retenue de 5 francs. [

non présentées aux des- '
! tinalaires,

;
.Manquements aux règles * * \ * n » m * Changementderésidence. i

des convenances et de
I

•
la subordination.

' Manquements à la diset-
#r M # M n 24 # <r, Retenues do i _*5'fra_cs.'

pliîie.
.Mauvais service persis- * » « 2 li nu* Retenuedea joursde trai-

tant, tement. — Radiation

,
] descadres. Révocation.

Négligencect retards dans' • a "14 4 10 » » Retenuesde3 a lofrancs.
le service de la distrï- i I —Changementde tour*
hution. J née. — Suspension'de

i
.

1
»

5" à 15 jours.'
Négligence'à rentrer'au a w «' » « 4 n m. Retenu^de3francs.

bureau à 1*issue des
tournées. I

Perte de la confiance de * 1 m n a ti M u Radiation des cadresV
g

l'administration par
j suite de dettes ct de
< mauvais antécédents.
|i Refus de service » a » « 1 * » » Révocation*
& Retard dans la remise de * » w * w * * 1 Retenue de a jours de
d dépêches.

.
traitement.,

h Soustractionde lettres.'.- '.-*' M n g ' u l'an Révocation.
^ Spoliation d'un paquet a u * \

M H a m Idem»
d'échantillons.

TOTAUX,.,,. 2 1 1 30 1(5 120 1 1

Nombre de sous-agents * —i-n—-——»» " '—*—___, —
P-m».. 172
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."DIVISION. * 3. PARTIE.

ft" BOKI.il.
- — .— -

( Exécution des articles 1470. 2155,2161 et 2203
de l'Instructiongénérale; et du S 4 de la circulairen* 59; Bulletinn* 24.)

Application d'amendes.

NOMBREDE CONTREVENANTS

ATTiceis AU UXT1CI
NATURE MONTANT

& Paria. m.nt*. Lalant..

1 S 5 4 .8

Omission d'annulation de tirn- 33 607 63 Amendes de 10 cent.
bres-postos. à 4 fr. 80 cent.

Omission de constatation sur » 11 93 Amendés de 20 cent.
les feuilles d'avisdu montant à 7 fr. âo cent.
ou de l'absence des taxes.—

.

Ratures et surcharges non
approuvées.—Feuilles n™ 8 '

et g quaternon renvoyéesou
renvoyées tardivement aux
inspecteurs.

Irrégularités
-
commises dans // 25 * ' Amendes de 90 cent.

l'envoi en- rebut de lettres & 1 fr. 4o cent.
affranchies.

Applicationirrégulièredestim- « » 18 Amendes de 30 cent.
bres d'affranchissement sur à 4 fr. 4o cent.
les lettres à destination de
l'étranger,pardesagentsnon
comptables.

TOTAUX........ 33 632 174

IupiiiMUME IMPÉRIALE.— Avril 1858.



ANNEXE AU BULLETIN MENSUEL N° 32 (Avril i85S),
A placerà ïa page 405 du Manuel des franchises.

APPENDICE iT 2 A L'ETAT N° 8 DU MANUEL DES FRANCHISES,

Indiquant la circonscription des cinq commandements supérieurs confiés à des
maréchaucG de France, (Décrets impériaux des 27 janvier et 13 février

-1858.)

, ,
DIVISIONS MILITAIRES

DESIGNATION QUARTIER GENERAL
COMPRISES

, . dans
des des %la circonscription

COHBIÀHDEMEKTSStJPEMEUnS. COMMAHDAHTSSUPERIEURS. "eS
commandementssupérieurs.

Commandement supérieur des
troupes stationnées dans ïes
divisionsdu Nord Paris , . lr*, _• et 3«.

Commandement supérieur dos
troupes stationnées dans les
divisionsde l'Est

,
Nancy 4% &, 6# et 7'.

Cemmandément supérieur des
troupes stationnées dans les
divisions du Sud-Est Lyon 8*, 9*, 10*, XV et 20*.

Commandement supérieur des
troupes stationnées dans tes
divisionsdu Sud-Ouest Toulouse 11" , 12*, 18* et 14*.

Commandement supérieur fies
troupes stationnées dans les
divisions Je l'Ouest Tours 15% 16% 18*

, 19» et 21f.




	CIRCULAIRE N° 80. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
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	CIRCULAIRE N° 81. - 1re DIVISION. - 4e BUREAU.
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	4e tableau. - Relevé comparatif du nombre des fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires des départements et dans le service des bureaux ambulants pendant les années 1856 et 1857
	NOUVEAU modèle de la feuille des chargements n° 2 bis
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	CREATION, suppression et transformation d'établissements de poste
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	TREIZIEME supplément au Manuel des franchises
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	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de mars 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale et du § 4 de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24

